


Figure 21
Reprise en sous-œuvre par plots alternés

La mise en œuvre ne nécessite pas de matériels spécifiques mais une bonne technicité.
Il convient en particulier d'assurer une bonne verticalité et indépendance des parois du
massif pour limiter les frottements parasites liés aux mouvements du sol encaissant.
L'avantage du coût de la reprise en sous-œuvre par un massif de béton diminue
 rapidement quand la profondeur désirée augmente, à cause du coût croissant des
 matériaux, de l'évacuation des déblais, du blindage de la fouille, et du coût élevé de
 l'excavation à la main.
Bien qu'il soit possible de réaliser des massifs de béton par plot jusqu'à des profondeurs
de 4 m et plus, il est peu probable que cela soit la solution la moins chère au-delà de
2 m.
Enfin, ce choix de reprise, qui crée un écran continu vis-à-vis des circulations d'eau et
des échanges hydriques, doit être analysé en considérant l'existence ou non  de dallages
éventuellement non encore affectés par des désordres, et que l'effet d'une barrière
 pourrait endommager.

5.2.2.2 Plots discontinus reliés ou non par une longrine
Une variante de la reprise en sous-œuvre classique par plots alternés est la reprise en
sous-œuvre discontinue. Au lieu de former une bande continue sous la fondation
 existante, la reprise en sous-œuvre est réalisée par plots séparés. La distance entre les
plots est déterminée par la résistance de la fondation existante. Elle peut être une
 solution économique dans des circonstances favorables et est spécialement adaptée au
cas où les fondations existantes sont en béton armé. Une reconnaissance de la quantité
de ferraillage dans la fondation existante est nécessaire.
Cette technique consiste donc à reporter les charges de la construction dans un terrain
de bonnes caractéristiques mécaniques et insensible aux variations hydriques, au moyen
de plots en gros béton. Ceux-ci sont généralement creusés de façon manuelle, avec
blindage pour tenir les parois de fouille lorsque nécessaire. Le bétonnage se fait en deux
étapes, avec mise en œuvre d'un gros béton presque en sous-face de semelle (environ
10 cm), puis un calage au mortier sans retrait assurant le contact semelle/plot, mis en
œuvre deux à trois jours après le gros béton.
La reprise en sous-œuvre par plots continus (puits et poutres) est réalisable dans la plu-
part des  conditions de terrain, à condition que la machine de forage puisse accéder au-
tour de la construction. Toutefois, elle tend à devenir économique seulement pour des
profondeurs supérieures à 4 m environ. Les excavations peuvent être effectuées dans
les sols lâches ou gorgés d'eau en utilisant un blindage de tranchée, mais cela augmente
 considérablement le coût. Cette reprise en sous-œuvre est particulièrement adaptée aux
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argiles sensibles au retrait gonflement, dont on attend la poursuite de leurs variations
de volume. Les plots peuvent être excavés jusqu'à la profondeur où les effets du retrait
et du gonflement sont minimaux et, à condition que leurs parois soient protégées contre
les effets du frottement latéral, le bâtiment peut être isolé des effets des futures variations
de volume du sol (figure 22).

Figure 22
Reprise en sous-œuvre par plots discontinus (puits et poutres)
(D’après : has your house got cracks ?)

5.2.2.3 Minipieux ou micropieux
Dans cette méthode de reprise en sous-œuvre, il est fondamental d'assurer le transfert
des charges de la structure aux micropieux au moyen de plots ou longrines solidarisés
convenablement à la semelle ou au mur existant. Les modalités à mettre en œuvre
 dépendent de l'aptitude de la semelle à reporter les efforts sur les micropieux. 
Typiquement, les diamètres des micropieux sont compris entre 80 mm et 150 mm
(jusqu'à 300 mm). Ils sont généralement réalisés par forage et coulés en place. Ils doivent
obligatoirement être armés. La technique adoptée dépend largement des conditions de
sols. On se reportera aux prescriptions de conception et d'exécution en vigueur,
 spécifiques aux fondations profondes.
Dans le cas de constructions anciennes, cette technique va s'avérer délicate à mettre
en œuvre et onéreuse, compte tenu de la nécessité de créer une structure en béton
armé intégrée dans la maçonnerie existante.

5.2.2.4 Les injections sous fondations
Elles sont réalisées par injections de résines plus ou moins expansives. Lorsque les
 désordres sont limités et que les sols d'assise ne sont pas très sensibles au phénomène
de gonflement, il est parfois réalisé un traitement par injection à la résine à partir d'un
réseau de forages de petit diamètre réalisés sous les fondations. Cette technique
 présente l'avantage de conserver le fonctionnement mécanique de la semelle sur appuis
répartis uniforme.
L'efficacité de cette technique est variable selon la structure et la compacité du sol en
place. La collectivité ne dispose pas encore d'un retour d'expérience de la tenue dans le
temps de ces injections, ni de leurs effets sur la circulation des eaux superficielles.
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5.2.2.5 Dispositions constructives propres à limiter l'effet du retrait-gonflement sur les
structures
On associe régulièrement aux techniques de reprise en sous-œuvre des dispositions
 visant à limiter le frottement parasite sur les faces latérales des éléments de structure en
contact avec le sol, c'est-à-dire les semelles ou les longrines existantes, mais aussi les
faces latérales des plots de reprise ou celles des micropieux, jusqu'à la profondeur au-
delà de laquelle le sol ne subit plus les effets du retrait-gonflement (généralement 2 à 3
mètres de profondeur, quand la végétation n'impacte pas plus profondément le profil
 hydrique). 
Pour les micropieux, cette protection est assurée par mise en œuvre d'un tubage
 extérieur ; pour les plots, on recourt généralement à la mise en place d'une interface
 glissante (polystyrène, …) sur les parois bien verticales des excavations, avant de couler
le béton.
On protège aussi des risques de gonflement sous les éléments de structure (longrines,
semelles), en interposant un vide entre le sol et les longrines ; généralement, ce vide est
aménagé en réalisant le coffrage des longrines nouvelles sur un matériau putrescible ou
biodégradable. Sous les semelles existantes (quand elles servent de « longrine » après
une reprise en sous-œuvre par plots discontinus ou micropieux), il convient d'aménager
ce vide manuellement.
Quand il n'est pas possible d'adopter ces dispositions constructives, il conviendra de
 vérifier par le calcul que les éléments de structure (longrines, micropieux, plots) peuvent
reprendre les efforts parasites (frottements négatifs, traction) liés aux effets du retrait-
gonflement :

- pression de soulèvement affectant la sous-face des longrines de répartition ou des
semelles, et se répercutant sur les micropieux ou les plots en termes d'effort de
 soulèvement ;
- frottement latéral s'exerçant sur les parois des plots ou des micropieux, augmentant
les descentes de charge dans le cas du retrait, ou les diminuant jusqu'à provoquer
des efforts de traction dans le cas du gonflement.

Lorsqu'il existe un vide sanitaire, la mise en place de polyane armé sur le sol dans le
vide sanitaire permet de limiter les variations de teneur en eau par évaporation due aux
courants d'air.

5.2.2.6 Reprise en sous-œuvre partielle
Lorsqu'une partie seulement d'un bâtiment a été affectée par le mouvement du sol, il peut
être envisagé de limiter la reprise en sous-œuvre à une partie de la structure ; on parle
alors de « reprise en sous-œuvre partielle ».
La reprise en sous-œuvre d'une maison mitoyenne où il n'est pas possible d'étendre le
schéma de réparation aux propriétés voisines, constitue également une reprise en sous-
œuvre partielle.
Pour éviter l'apparition de désordre à la jonction des deux parties de bâtiment, une
 solution consiste à réaliser un joint de rupture (voir partie 5.2.3.3) entre la partie à traiter
et la partie saine. Cette opération est toutefois très complexe à mettre en œuvre et limite
la reprise en sous-œuvre partielle à des cas rares, qui doivent être étudiés par un bureau
d'étude de structures.

5.2.2.7 Travaux spécifiques aux dallages
Lorsque les sols sont très sensibles aux variations hydriques, aucune solution de
 confortement du dallage n'est pérenne. On réalise donc un plancher, accroché sur les
fondations existantes, avec création d'un vide entre celui-ci et le sol. 
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Cette surcharge doit être prise en compte dans le dimensionnement de la reprise en
sous-œuvre des fondations, généralement effectuée en même temps. Pour un plancher
reconstruit seul, il est préférable de dissocier les appuis du plancher de ceux de l'existant,
ou de s'assurer que les fondations sont aptes à reprendre cette surcharge. En fonction
de la portée du plancher, des appuis supplémentaires peuvent s'avérer nécessaires.

5.2.3 Actions sur la structure de l'habitation
Lorsque les désordres sont stabilisés, il est possible de réparer et/ou de renforcer la
 structure en fonction des dommages. 

5.2.3.1 Renforcement par chaînage
Sur la base d'une analyse réalisée par un bureau d'étude de structures, il est possible
de réaliser un chaînage horizontal en tête des murs, pouvant être associé à des
 chaînages verticaux. Les structures s'apparentent alors à des portiques, très rigides, au
sein desquelles les maçonneries ne jouent plus que le rôle de matériau de remplissage
(figure 23).

Figure 23
Exemple de chaînage apparent en façade (type croix de St-André) (Source Socabat)

5.2.3.2 Rigidifier la structure
Lorsque la semelle de fondation doit être renforcée, une longrine périphérique en béton
armé peut être réalisée. 
Une technique relativement nouvelle, appelée « corsetage », consiste à couler une poutre
en béton armé autour du périmètre du bâtiment, habituellement au niveau du sol. La
 poutre est connectée à la maçonnerie au moyen d'armatures d'acier et de « goujons » et
la poutre est ensuite mise en tension en utilisant une clé dynamométrique ou un vérin
hydraulique. Le corset rigidifie le bâtiment au niveau de la fondation et l'aide à ponter les
zones locales de tassement.

5.2.3.3 Réaliser des joints de rupture 
La mise en place d'un joint de rupture entre deux zones de la construction est préconisée
lorsqu'une reprise en sous-œuvre partielle est réalisée. Cette opération doit dissocier
complètement les deux zones par sciage, y compris au niveau des fondations (dans la
pratique ceci est rarement réalisé du fait des difficultés de mise en œuvre, limitant
 fortement l'efficacité de la méthode). Il convient de plus de s'assurer de la compatibilité
du joint avec le bon comportement de la structure, ce qui nécessite un diagnostic
 préalable par un bureau d'études de structures. 
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5.2.3.4 Réparer les fissures
Les fissures doivent faire l'objet d'un traitement, qui consiste à réaliser une ouverture pro-
fonde, puis un harpage tous les 50 cm (couturage de la fissure, au moyen d'agrafes
 métalliques, scellées dans l'élément porteur, de part et d'autre de la fissure), la mise en
place d'une armature de type treillis recouvrant la fissure, et le bétonnage de l'ensemble
au moyen d'un mortier sans retrait (figure 24).

Figure 24
Exemple de réparation des fissures
(Source Socabat)
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5.3 Limites d'utilisation de ces techniques
Les techniques utilisées pour traiter les désordres créés par la sécheresse ont souvent
des limites, qui sont indiquées dans le tableau 4.

Tableau 4
Limites d'utilisation des techniques disponibles

Techniques correspondantes

Retirer / Élaguer des arbres
Couper des racines

Poser des barrières anti-racines

Collecter et évacuer les eaux de toiture

Vérifier l’étanchéité des réseaux
Poser un écran horizontal imperméable
en périphérie des murs extérieurs
Réaliser un drainage périphérique

Réaliser une reprise en sous-œuvre
pour approfondir le niveau de fondation par des :

- plots jointifs réalisés par phases alternées ;
- plots discontinus reliés ou non par une longrine ;
- minipieux ou micropieux ;
- injections sous fondations.

Dispositions constructives propres à limiter
l’effet du retrait-gonflement sur les structures
Reprise en sous-œuvre partielle

Travaux spécifiques aux dallages
Renforcement par chaînage
Rigidifier la structure
Réaliser des joints de rupture

Réparer les fissures

Principes

Agir sur
l’environnement
proche de
l’habitation

Agir sur
les fondations

Agir sur
la structure de
l’habitation

Principales limites d’utilisation

Problèmes environnementaux et de voisinage
Risque d’altération de la végétation
Problème éventuel de stabilité des arbres
Risque de contournement des barrières
et de retournement
Aucune
Évacuation des eaux à plus de 10 m de l’habitation
Aucune
Aucune sauf mitoyenneté

Éloigner le drainage de 2 m des fondations
Difficulté possible de mitoyenneté

Dépend de la technicité de l’entreprise
Nécessite une étude puis une mise en œuvre
très soignée par une entreprise spécialisée

Modification esthétique

Assez délicat
Étude approfondie nécessaire
Inadapté aux sols gonflants
Modification esthétique
Délicat à réaliser
Délicat à réaliser
Modification esthétique
À n’entreprendre qu’après stabilisation de la
structure
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Chapitre 6.
Assurances : coûts et démarches

Deuxième poste d'indemnisation au titre du régime d'indemnisation des catastrophes
naturelles en France, juste derrière les inondations, le retrait-gonflement présente un
coût collectif très important, estimé à 5,8 milliards d'euros par la Caisse centrale de
 réassurance sur la période 1989-2012.

6.1 Quels sont les coûts habituels des travaux de réparation ?
À l'échelle d'un sinistre, les coûts des travaux de réparation sont très variables, allant de
quelques centaines d'euros pour les cas les plus légers à plusieurs dizaines, voire
 centaines de milliers d'euros pour les désordres les plus lourds.
En effet, lorsque la cause des désordres peut être facilement supprimée (abattage des
 arbres, entretien des canalisations…), un simple rebouchage des fissures peut suffire,
avec parfois une reprise du revêtement extérieur et des peintures. Au contraire, si les
facteurs déclenchants ne peuvent être supprimés aisément (fondations insuffisantes sur
sols très réactifs, hétérogénéité du sol, etc.), un confortement de la structure et une
 reprise en sous-œuvre sont souvent envisagés, se traduisant en général par la mise en
place de micropieux sous les fondations. Cette opération représente en général un coût
de plusieurs dizaines de milliers d'euros et nécessite un soin tout particulier dans sa réa-
lisation pour garantir la pérennité de la solution. Dans certains cas très particuliers, il a
même été jugé préférable de détruire la maison pour la reconstruire, le coût de cette
 démarche étant inférieur à celui de la mise en œuvre d'une solution de confortement.

6.1.1 Quelques ordres de grandeur de coûts habituels de travaux de réparation
Ces coûts, exprimés en prix hors taxes (HT), sont donnés à titre indicatif et correspondent
à des coûts moyens en 2015 (ils peuvent varier de manière importante d'une région à
l'autre et d'un chantier à l'autre). 
Pour une construction d'environ 100 m² au sol, le coût des travaux de réparation peut
être estimé en moyenne à :

- reprise en sous-œuvre des murs par micropieux et longrines de répartition : 45 à
70 k euros ;
- reprise en sous-œuvre par puits de faible profondeur et longrines de répartition :
30 à 45 k euros ;
- rigidification des fondations existantes par scellement d'une longrine ceinturant
 l'ouvrage : 15 à 25 k euros ;
- injection et brochage des dallages en rive de l'ouvrage : 6 à 12 k euros ;
- imperméabilisation du pourtour de l'ouvrage par géomembrane : 10 à 20 k euros ;
- mise en place de chaînages intégrés dans la maçonnerie : environ 20 k euros ;
- réalisation d'une tranchée drainante peu profonde à l'amont : 1,5 à 6 k euros (selon
la profondeur et l'exutoire, pour une longueur d'une dizaine de mètres) ;
- mise en place d'un écran-antiracine (2 m de profondeur) : 300 à 500 euros par
mètre de longueur ;
- abattage, dessouchage et brûlage des arbres (10 à 60 cm de diamètre) : 1 k euros.
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6.1.2 Coûts moyens indemnisés
Dans le cadre du régime des catastrophes naturelles, les coûts moyens des sinistres ont
été estimés à environ 15 000 euros pour la période 1995-2006. Ce coût est relativement
faible au regard des coûts des travaux de réparation, ce qui semble indiquer le nombre
important de réparations de faible importance.
Les coûts indemnisés dans le cadre de la garantie décennale sont plus difficiles à prendre
en compte car la cause des sinistres est rarement mentionnée. Toutefois, d'après le
 tableau de bord Sycodés (SYstème de COllecte des DÉSordres) de l'AQC, les coûts
 indemnisés au titre de la garantie décennale s'élèvent respectivement à environ 8 000
euros et 12 700 euros selon que les désordres affectent la structure ou les fondations.

6.2 Quand les assurances peuvent-elles prendre en charge le
coût des travaux envisagés ?
Plusieurs types d'indemnisation sont envisageables, suivant les situations :

- pour des désordres impliquant le gros-œuvre survenant moins de 10 ans après la
réception des travaux, les désordres peuvent être pris en charge au titre de la
 garantie décennale ;
- depuis 1989, l'indemnisation de désordres liés à des tassements différentiels
 causés par retrait-gonflement des sols argileux peut se faire dans le cadre du régime
d'indemnisation des catastrophes naturelles, garantie figurant obligatoirement dans
les contrats d'assurance de type multirisques habitation.

6.2.1 La garantie décennale des constructeurs
6.2.1.1 Le cadre réglementaire
L'assurance construction est régie par la loi Spinetta du 4 janvier 1978 (n° 78-12).

6.2.1.1.1 Obligations des constructeurs
Parmi les principes fondamentaux de l'assurance construction figurent :

- la présomption de responsabilité des constructeurs : un constructeur ne peut
 s'exonérer de ses responsabilités que par la preuve d'une cause étrangère, c'est-à-
dire un cas de force majeure ou une faute du maître de l'ouvrage ou le fait d'un tiers ;
- l'obligation pour les constructeurs de souscrire une assurance de responsabilité
décennale.

Les dommages qui mettent en jeu la responsabilité civile décennale des constructeurs
sont ceux qui :

- compromettent la solidité de l'ouvrage ou affectent la solidité de ses éléments
d'équipements, si ceux-ci font indissociablement corps avec les ouvrages de viabilité,
de fondations, d'ossature, de clos ou de couvert ;
- affectent l'ouvrage dans l'un de ses éléments constitutifs ou l'un de ses éléments
d'équipement et le rendent impropres à sa destination (exemples : entrée d'air ou
d'eau dans la maison).

L'article 1792 du code civil précise que les constructeurs sont responsables des
 dommages résultant d'un vice du sol.
Comme son nom l'indique, la durée de la garantie est de 10 ans à compter de la réception
de l'ouvrage. L'assurance de responsabilité décennale d'un constructeur ne couvre que
les activités déclarées par ce dernier à son assureur (par exemple, maçonnerie,
 couverture, etc.).
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6.2.1.1.2 Obligations du maître d'ouvrage
La loi du 4 janvier 1978 impose également au maître d'ouvrage une obligation
 d'assurance.
Extrait de l'article L242-1 du code des assurances :
« Toute personne physique ou morale qui, agissant en qualité de propriétaire de l'ouvrage,
de vendeur ou de mandataire du propriétaire de l'ouvrage, fait réaliser des travaux de
bâtiment, doit souscrire avant l'ouverture du chantier, pour son compte ou pour celui des
propriétaires successifs, une assurance garantissant, en dehors de toute recherche des
responsabilités, le paiement des travaux de réparation des dommages de la nature de
ceux dont sont responsables les constructeurs au sens de l'article 1792-1 [...] »
Il s'agit de l'assurance « dommages-ouvrage ».  Cette assurance est appelée à intervenir
pour financer rapidement, avant toute recherche de responsabilité, les travaux de
 réparation des désordres de « nature décennale ».

6.2.1.2 Comment faire si votre maison de moins de 10 ans présente des fissures ?
Deux cas de figures sont à envisager :
1. Vous, ou le maître d'ouvrage ayant construit la maison, avez souscrit une police
 dommages-ouvrage :

- Il convient de déclarer ces désordres par lettre recommandée avec accusé de
 réception à l'assureur dommages-ouvrage.
- L'assureur dommages-ouvrage missionnera un expert qui se chargera des
 démarches auprès des constructeurs.
- L'assureur dispose d'un délai de 60 jours courant à compter de la réception de la
déclaration du sinistre pour vous notifier sa décision quant au principe de la mise en
jeu des garanties prévues au contrat.
- Lorsqu'il accepte la mise en jeu des garanties, l'assureur doit, sur la base du rapport
de l'expert qu'il vous communique, présenter dans un délai maximal de 90 jours une
offre d'indemnité revêtant le cas échéant un caractère provisionnel. Ce délai de 90
jours peut-être augmenté d'un délai supplémentaire en cas de difficultés
 exceptionnelles (par exemple, difficultés techniques à déterminer les causes).

2. Vous, ou le maître d'ouvrage ayant construit la maison, n'avez pas souscrit de police
dommages-ouvrage :

- Il conviendra de déclarer les désordres - toujours en lettre recommandée avec
 accusé de réception - aux constructeurs pouvant, selon vous, être impliqués.  Pour
des problèmes de fondations, il s'agit généralement du maçon. Mais il peut
 également y avoir eu l'intervention d'un bureau d'études de sol, d'un maître d'œuvre,
d'une entreprise de terrassement, etc.
- Si vous avez les attestations d'assurances des constructeurs, vous pouvez en
 parallèle faire une déclaration de sinistre auprès de leurs assureurs. Un expert sera
missionné pour chaque constructeur.
- L'assureur de chaque constructeur vous proposera directement une indemnité,
après que les différents experts se soient mis d'accord sur un partage de
 responsabilité entre constructeurs. Dans ce cas de figure, aucune disposition légale
ou réglementaire n'impose un délai aux assureurs saisis pour prendre position sur
leur garantie et faire éventuellement une proposition de règlement.

6.2.2 Le régime d'indemnisation des catastrophes naturelles
6.2.2.1 Qu'est-ce que c'est ?
Institué par la loi du 13 juillet 1982 et codifié aux articles L 125-1 et suivants du code des
assurances, ce régime prévoit la protection des biens des assurés contre les dégâts
 causés par des événements naturels exceptionnels (i.e. d'une intensité anormale), sur
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la base du principe de solidarité nationale. Le terme « catastrophe naturelle » désigne
les « dommages matériels directs non assurables ayant eu pour cause déterminante
 l'intensité anormale d'un agent naturel, lorsque les mesures habituelles à prendre pour
prévenir ces dommages n'ont pu empêcher leur survenance ou n'ont pu être prises »
 (article L.125-1 du Code des Assurances). 

L'état de catastrophe naturelle est constaté par un arrêté interministériel qui détermine
les périodes et la (ou les) commune(s) où s'est produite la catastrophe, ainsi que la nature
des dommages couverts par la garantie. L'arrêté interministériel est pris après avis d'une
commission, saisie par le préfet sur demande d'une commune. Cette commission
 reconnaît, sur la base de rapports scientifiques, le caractère exceptionnel du phénomène
naturel ayant généré les dommages.

6.2.2.2 Financement
Le régime CatNat est actuellement financé par une prime additionnelle calculée en ap-
pliquant un taux unique à la prime du contrat d'assurance de base : il s'élève aujourd'hui
à 12 % des primes ou cotisations afférentes aux contrats de base d'assurance « dom-
mages aux biens » (une prime additionnelle de 6 % s'applique également pour les
 véhicules terrestres à moteur).
Cette garantie ne peut s'appliquer que si l'assuré est couvert par un contrat d'assurance
« dommages aux biens » (qui comporte obligatoirement la garantie des conséquences
des catastrophes naturelles).

6.2.2.3 Comment faire ?
La démarche à mettre en œuvre pour une indemnisation dans le cadre du régime CatNat
est la suivante :

- L'assuré signale ses désordres auprès de la mairie de son domicile et à son assureur.
- La mairie établit un dossier de demandes de reconnaissance de l'état de
 catastrophe naturelle pour le phénomène1 « sécheresse - réhydratation des sols »
pour la commune2.

- un formulaire de demande communale de reconnaissance de l'état de
 catastrophe naturelle, précisant la période de reconnaissance sollicitée, est rempli ;
- le dossier est adressé au service de la sécurité civile de la préfecture du
 département concerné, qui centralise les dossiers et les transmet à la direction
concernée au ministère de l'Intérieur.

- La commission interministérielle examine le dossier sur la base des données
 météorologiques apportées par Météo France et géologiques issues de la carte
d’aléa « argile » du BRGM. La décision finale revient aux ministres compétents (le
ministre de l’intérieur, le ministre de l’Économie et des Finances et le secrétaire d’État
chargé du Budget et des Comptes publics).
- La décision est publiée au Journal officiel par un arrêté interministériel : liste des
communes demanderesses de la reconnaissance de l'état de catastrophe naturelle
ayant été reconnues et celles dont la reconnaissance a été rejetée.
- Le représentant de l'État dans le département (préfet) notifie et justifie la décision
de la commission interministérielle aux communes concernées. 
- À compter de la publication de l'arrêté, les sinistrés ont dix jours pour faire parvenir
à leur assurance un état estimatif de leurs pertes (si cela n'a pas été fait initialement).
- L'assurance indemnise les dommages dans les trois mois.

(1)  Il est à noter que depuis le 1er janvier 2008, pour être recevable, la demande de reconnaissance CatNat
doit être fournie dans un délai de 18 mois suivant le début de l'évènement naturel à l'origine des désordres.
(2) Un seul dossier de demande sera établi quel que soit le nombre de désordres.
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Annexe 1
Fiche de synthèse des observations
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Annexe 2
Mémo chantier

Agence qualité construction
Source AQC
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Résumé
Ce guide propose une démarche de traitement des désordres qui sont provoqués par le   retrait-
gonflement des sols et qui affectent les maisons individuelles.

L’observation et la description des désordres sur une maison individuelle doit être le point de
départ de la démarche permettant leur traitement. Ces désordres (principalement des fissures)
apparaissent sur des points de faiblesse qui sont généralement bien connus. Ils peuvent être
classés suivant leur importance et permettent de définir différentes classes de dommage.
 L’observation de ces désordres permet en général d’identifier le mécanisme qui les déclenche
et donc de mettre le sol hors de cause le cas échéant.

L’observation des fissures doit toutefois être associée au fonctionnement mécanique de la
 maison. Il est donc important de connaître les principales structures types de maison ainsi que
les parties essentielles d’une maison : les fondations, les planchers, les murs, les chaînages,
etc.

Une fois le sol mis en cause, la recherche des origines précises des désordres devient alors
plus aisée mais de multiples pistes doivent être explorées. Le retrait-gonflement des sols n’est
pas systématiquement la seule cause des désordres et l’hétérogénéité des sols d’assise, la
présence de pentes ou des défauts d’exécution peuvent aussi constituer des causes de ces
désordres. Par ailleurs, le retrait-gonflement des sols n’est pas toujours  associé à des périodes
sèches ou pluvieuses et d’autres causes, comme la végétation ou des défauts d’exécution,
 interviennent très largement dans les désordres constatés

L’analyse des désordres doit permettre de préciser leur évolution. Les mouvements peuvent
être plus ou moins rapides, quelquefois réversibles. Des appareils de mesures simples
 d’utilisation permettent d’établir ces tendances.

54

LES COLLECTIONS DE L’IFSTTAR

Fiche bibliographique

Guide Argic n°3 (WEB)_Mise en page 1  03/07/2017  09:04  Page 54



Le traitement des désordres provoqués par le retrait-gonflement des sols, suivant son
origine exacte, peut être effectué selon différentes techniques. Il est possible d’agir
sur  l’environnement de la construction, le sol lui-même, les fondations ou directement
la structure de la maison.

Enfin, il est utile de connaître les procédures permettant la prise en charge et
 l’indemnisation des solutions de réparation ou de traitement. Un point complet sur les
démarches à mener auprès des assurances est présenté.
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Summary
This guide outlines a procedure for treating drought damage to single family houses
caused by the shrinking and swelling of soils.
The first stage in the procedure is to inspect and describe the damage to the house.
The damage in question (mainly cracks) appears at weak points which are generally
well known. It can be classified according to its severity, giving rise to a number of
 damage classes. Generally, the underlying mechanism can be identified from
 inspections and the ground can be cleared from blame when it is not responsible. 
The inspection of cracks must be combined with an understanding of the mechanical
behaviour of the house and therefore the knowledge of the different standard house
structures and the essential parts of a house – the foundations, floors, walls, wall ties,
etc. 
If the ground is deemed responsible, the precise source of the damage is easier to
find, but a large number of possibilities must be explored. Shrinkage and swelling of
the soil is not always the only cause of damage and variations in the supporting soil,
the presence of slopes or construction defects may also be responsible. Furthermore,
the shrinkage and swelling of soils is not confined to periods of dry or rainy weather,
and other causes, such as vegetation or construction defects, are major causes of
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Analysis of the damage should establish how it will develop. Movements may vary in
rate, and are sometimes cases reversible. Such factors can be established with easy-
to-use measurement devices. 
Depending on its precise origin, a number of techniques are available to treat damage
due to the shrinkage and swelling of soils. Measures can be applied to the environment
of the construction, the soil itself, the foundations, or directly to the structure of the
house. 
Finally, it is useful to be aware of the procedures for obtaining repair and treatment
works and compensation. A full account of how to approach insurance companies is
given.
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